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Si on se fie aux réseaux sociaux, les publications évoquant des cambriolages ou des casses
de voiture dans le village peuvent parfois donner un sentiment d’insécurité. Bien
évidemment, en tant que maire, je déplore et condamne ces atteintes à la vie privée, lourdes
de conséquences pour ceux qui les subissent. C’est pour cette raison que les élus et la
police municipale travaillent en étroite collaboration avec la Gendarmerie pour lutter de
manière efficace contre ces actes de malveillance.

Les cambriolages en baisse
Et en ce début d’année, j’ai envie de vous dire que le travail paie ! La Gendarmerie vient
de communiquer les chiffres officiels montrant que le nombre de cambriolages était en
baisse en 2018 malgré une légère recrudescence en fin d’année. Je me réjouis de cette
nouvelle qui nous encourage à poursuivre nos efforts pour que les divers dispositifs mis
en place puissent continuer à faire baisser ces chiffres.

Associer les Farencs à la lutte contre l’insécurité
Pour tendre vers encore plus d’efficacité en termes de prévention de proximité, la
Gendarmerie souhaite y associer la population par le biais de la démarche de
« participation citoyenne ». Ce dispositif de surveillance et d’alerte des services de police
renforce la solidarité entre voisins et constitue une action complémentaire dans la
lutte contre la délinquance. Elle permet notamment à la Gendarmerie de mieux
connaître la population et de créer un climat de confiance. Si cette démarche vous
intéresse, je vous encourage à vous renseigner en lisant l’article que nous y avons
consacré dans cette édition de la Mantesada. 

Améliorer la sécurité des déplacements
La sécurité routière représente également un enjeu essentiel pour l’équipe municipale.
Depuis 2008, nous nous consacrons à rendre les déplacements plus sûrs pour les Farencs :
mise en circulation de la déviation pour libérer le centre-ville des poids-lourds,
réfection de la traversée du village avec divers aménagements pour ralentir la circulation
et accorder plus de place aux piétons … . Aujourd’hui, il s’agit de lancer une nouvelle
étude qui permettra de mieux comprendre les habitudes des différents usagers de l’espace
public et faire en sorte que piétons, cyclistes, deux-roues motorisés, transports en commun
et véhicules individuels, malgré leurs contraintes et besoins divergents, puissent se
déplacer en toute sécurité. 
Je vous rappelle que si vous souhaitez informer la municipalité d’une problématique
particulière liée à la circulation (vitesse excessive, difficultés pour les piétons / cyclistes),
vous pouvez le faire par le biais du formulaire disponible sur le site internet (sur la page
d’accueil, cliquez sur « sondage »). De nombreux Farencs y ont déjà participé et leurs
remarques seront bien évidemment prises en compte lors du diagnostic.

En tant que maire, je suis le premier responsable de la sécurité et de la tranquillité
publique. Néanmoins, votre participation est essentielle. Que ce soit par le biais du
dispositif de participation citoyenne ou en nous soumettant vos inquiétudes au sujet
de la sécurité routière, toutes vos contributions auront un impact et les actions de
l’équipe municipale et de la Gendarmerie seront d’autant plus efficaces. 

Olivier Guirou
Maire de La Fare-les-Oliviers
Vice-président  du Conseil de

Territoire du Pays Salonais

Tous investis pour la sécurité !
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01/12/18 : Sécurité routière
dans les classes de CM2 

4/12/18 : Cérémonie d’accueil
des nouveaux arrivants

5/12/18 : Commémoration en
hommage aux Morts pour la
France en Afrique du Nord

7 et 8/12/2018 : Téléthon 

7 et 8/12/2018 : Téléthon 

7 et 8/12/2018 : Téléthon 

13/12/2018 : Téléthon 

14/12/18 : Soirée OMC « Pour
que tu m’aimes encore » avec
Elise Noiraud

15/12/19 : Spectacle
« En attendant Noël » à
la bibliothèque municipale
Denise Sicard

15/12/18 : Repas de Noël du
CCAS

20/12/18 : Concert de Noël
des élèves de l’Ecole
Municipale de Musique,
d’Art et de Danse

20/12/18 : Concert de Noël
des élèves de l’Ecole
Municipale de Musique,
d’Art et de Danse

4/01/19 : Cérémonie de
présentation des vœux à la
population

16/01/19 : Soirée OMC
« L.Y.A »

22/01/19 : Cérémonie de
remise des prix du concours
de crèches de l’OMC

01/02/19 : Installation du
conseil municipal junior

8/02/19 : Soirée OMC « Là,
maintenant, tout de suite ou
l’art d’improviser avec 
Didier Landucci    re

to
u
r 
en
 i
m
ag
es

1

3

4

7 et 8/12/2018 : Téléthon 5

6

7

8

9

10

11

12

15

16

17

18

13

14

2

2 3

10 1110

6 7

1514

18



Nul besoin de revenir sur le rôle du
conseil municipal junior qui travaille
aux côtés du conseil municipal des
« grands » depuis 2003. Les jeunes élus
de cette instance de démocratie locale
s’engagent et s’impliquent activement
dans la vie du village participant à
l’élaboration de projets dans une mul-
titude de domaines : aménagement du
territoire, solidarité, environnement,
sport et loisirs, sécurité, le devoir
de mémoire …. Au travers du CMJ, ils
deviennent le porte-voix des jeunes
Farencs et de leur conception d’un
village où il fait bon vivre. 

MANDAT 2018-2020
C’est au mois de décembre que les
enfants des 2 groupes scolaires et du
collège ont été appelés à élire leurs
nouveaux représentants pour les 2
prochaines années. En tout, 44 élèves
de CM1, CM2 et du collège ont souhaité
relever le défi de présenter un 
programme capable de séduire leurs
camarades. Rédaction d’une profession
de foi, création d’une affiche, ils se sont
lancés dans un véritable exercice
d’apprentissage de la démocratie et de la
citoyenneté !

La passation de pouvoir officielle a eu
lieu début février lors de la cérémonie
d’installation des nouveaux élus. C’était
également l’occasion de faire le point sur
les actions menées entre 2016 et 2018.
Restauration du city park, création d’une
piste de bicross, organisation de plu-
sieurs « randos utiles » pour ramasser les
déchets, amélioration du parcours de
santé en colline, échanges intergénéra-
tionnels avec la maison de retraite,…
c’était un mandat riche en projets ! 

À la fin de la cérémonie, les anciens élus
ont remis les écharpes à leurs successeurs
qui, ils l’espèrent, seront aussi actifs
qu’eux ! Certains élus ont souhaité se re-
présenter, conscients de l’importance de
leur rôle et de l’impact que leurs projets
peuvent avoir sur la vie du village. Bap-
tiste Paul, Mattéo Munier et Mattéo Fal-
zoi ont donc signé pour un deuxième
mandat et pourront ainsi former leurs
camarades nouvellement élus ! Quant à
Loris Agnel, aujourd’hui en première au
lycée Adam de Craponne, il restera aux
côtés des élus juniors en tant que mem-
bre honoraire du CMJ. Très investi de-
puis 2011, son expérience d’élu leur sera
précieuse

ELUS 2018-2020
COLLEGE LOUIS LEPRINCE RINGUET

DELOUS Amandine
MUNIER Mattéo
FALZOI Mattéo
GOURTENAIRE Marion
ROUX DEMOULIN Louisaelle
GIORSETTI Juliette
MICHEL Luna
AVIGNON RAINON Lucile
PAUL Baptiste

ECOLE PAUL DOUMER
GAGNAYRE Bastien 
PAUL Julien
LEFEBVRE Rosie
CANO Margaux
HURET Juliette
LEMOINE Marius
MERDY Annaelle
BUCHLER Timothé

ECOLE DE LA POMME DE PIN
CREPIN Lise
EOUZAN AUFROY Oscar
CORDIER Lily
JOSE Antoine
BOUHELAL Maissa
CHARDRON Alexandre
LUNATI Aude
GAMET Lorenzo
MOKHTAR Jasmine

AGNEL Loris – membre honoraire

Le conseil municipal junior
se renouvelle

v i v r e
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L
a commune lance un appel
aux volontaires, maillon
indispensable de ce dispositif

qui a pour objectif d’améliorer la
sécurité des biens et des personnes. 

DE QUOI S'AGIT-IL ?

La participation citoyenne est une
action de sensibilisation des habitants
à la surveillance de leur quartier, en
lien avec la Police Municipale et la
Gendarmerie.  L’objectif est de faciliter
le signalement de comportements
suspects, favorisant ainsi les interpella-
tions en flagrant délit.  

UNE DEMARCHE SOLIDAIRE

Le dispositif repose sur un réseau de
citoyens volontaires qui participent au
relais d’alerte et d'information entre
habitants et les acteurs locaux de la
sécurité. Les volontaires ont pour
mission de signaler des comportements
inhabituels. Ce dispositif, qui a déjà
démontré son efficacité dans de

nombreuses villes, n’a pas vocation à se
substituer au travail de la Police Munici-
pale et la Gendarmerie. Il complète les
actions de prévention de la délinquance
déjà mises en œuvre sur la commune. 

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?

• Permettre à la Police Municipale et la
Gendarmerie d’intervenir plus rapide-
ment 

• Créer des échanges entre les habitants,
les élus et les acteurs de la sécurité

• Renforcer la tranquillité publique et
générer des solidarités de voisinages

COMMENT DEVENIR VOLONTAIRE ?

Pour devenir volontaire, il suffit de
contacter la Police Municipale. Ensuite,
l’ensemble des volontaires constituera
un relais de référents, attentif aux faits
inhabituels dans le quartier.

Les référents bénéficieront d’une
réunion de sensibilisation organisée par
la Gendarmerie permettant de leur

expliquer le fonctionnement de ce
dispositif encadré par un protocole
signé par le Préfet, la Gendarmerie et
la Mairie.

POLICE MUNICIPALE

04 90 42 69 00

police.municipale@lafarelesoliviers.fr

sécurité |

La participation citoyenne
La lutte contre les cambriolages et les incivilités, c’est l’affaire de tous. C’est
pour cette raison que la Gendarmerie Nationale, en lien avec la Police
Municipale et les services municipaux, souhaite mettre en place une démarche
de « participation citoyenne ». 
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P
endant 15 mois, la famille avait
pour mission d’éduquer Must
avec beaucoup de patience et

d’amour pour qu’il devienne un chien
parfaitement équilibré et intégré à la
société. Il fallait lui apprendre pas moins
de 30 commandes afin qu’il soit capable
d’assister une personne handicapée au
quotidien et le familiariser avec la plus
grande diversité de situations possibles :
sorties en ville, dans les commerces, dans
les transports en commun … L’un des
endroits préférés de Must était la colline
farenque où il allait se défouler presque
tous les jours !

Après ces premiers 15 mois passés en
famille d’accueil, Must est parti 6 mois
en centre de formation afin d’obtenir
son « diplôme » final. A la fin de la
formation, lorsqu’il a été présenté à

Aaron parmi d’autres chiens fraîche-
ment diplômés, c’était comme une
évidence. Une formidable complicité
s’est créée entre ce petit garçon et Must
qui, depuis leur première rencontre, est
devenu son chien d’éveil et son ange
gardien. Ils sont inséparables et les
parents d’Aaron disent que le soutien
moral et affectif de Must est précieux car
aujourd’hui,  Aaron fait moins de
crises. Ils espèrent aussi qu’il pourra
commencer à parler grâce à l’envie de
communiquer avec son ami à 4 pattes.

La contrepartie de cette expérience
forte en émotions est la douloureuse
séparation avec la famille d’accueil qui
avoue avoir versé beaucoup de larmes
depuis ! Les liens très forts qui se
sont créés doivent se dénouer
progressivement et, avec le temps,

Flora, Tiphanie et Patrice apprennent
à vivre sans Must. « C’était une belle
aventure riche en émotions et en
apprentissage » explique Flora, « de forts
liens se sont tissés entre Must et notre
famille, ce qui lui a permis d’apprendre
dans l’amour du travail et d’accomplir sa
mission avec un grand talent ! Aaron et
Must ne font plus qu’un, ce qui permet à
Aaron de faire de très gros progrès. Pour
notre part, nous sommes ravis d’avoir par-
ticipé à cette aventure ! ».

HANDI’CHIENS est une association
régie par la loi du 1er juillet 1901 dont
la mission est d’éduquer et de remettre
gratuitement des chiens d’assistance à
des personnes en situation de handicap
physique, comportemental ou épilep-
tique. Grâce à l’extraordinaire complicité
qui l’unit à l’homme et sa capacité de
répondre à plus de 50 commandes,
un « Handi’chien » offre à son
bénéficiaire, enfant ou adulte, une
meilleure autonomie, plus de liberté et
favorise le lien social.

Pour plus d’informations :
www.handichiens.org

La belle aventure de Must, un chien
d’assistance « made in La Fare »
Must a démarré sa vie de jeune chiot ici à La Fare les Oliviers en octobre 2016.
Il a été accueilli par Flora, Tiphanie et Patrice qui ont décidé de se lancer dans
l’aventure « Handi’chien » et devenir famille d’accueil bénévole pour ce jeune chien
dont le destin était tout tracé : devenir un chien d’assistance pour un petit garçon
ayant subi une crise d’épilepsie handicapante lorsqu’il était bébé.
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L’Office Municipal de la Culture a
poussé les portes du Moulin Roustan
fraîchement rénové en juin 2018.

Ce nouveau bureau de l’association est
également un lieu d’accueil pour le
public et les scolaires qui a pour
vocation d’être un lieu d’exposition
permanente (vestiges du Castellas) et
d’expositions temporaires. À ce titre,
l’OMC a déjà accueilli trois expositions
depuis l’inauguration de ses nouveaux
locaux.

Au mois de décembre, les lauréats des
quatre éditions du concours « Peintres en
liberté » se sont installés au moulin pour
une exposition organisée par l’OMC
en partenariat avec la municipalité. Six
personnes y ont exposé leurs créations.
Ensuite, l’OMC a présenté, début janvier
2019 et pendant une semaine et demie,
14 panneaux sur le développement
durable prêtés par l’ARPE en y associant
les deux écoles élémentaires de la
commune. Quatre classes de Paul
Doumer sont venues au Moulin et ont
pu en même temps bénéficier d’une

visite guidée du moulin à huile. L’OMC
a créé des livrets pédagogiques pour
les élèves sur cette exposition et sur la
fabrication de l’huile d’olive artisanale.
L’exposition a ensuite été transférée à
l’école de la Pomme de Pin afin que les
élèves, trop éloignés, puissent également
la découvrir.

Dernièrement, du 26 janvier au 9 février,
un collectif d’artistes (peintres et
sculpteurs), le CEPA, a exposé des
œuvres sur le thème « le Mouvement ».
Cette exposition a attiré du monde et a
permis quelques ventes pour les artistes.

L’OMC vous donne rendez-vous en mars
pour découvrir une nouvelle exposition
sous forme de BD (accessible aux
plus jeunes) prêtée par l’ARPE : «  Zéro
pesticide ».

L’ambition de cette association culturelle
est de recevoir très souvent des
expositions temporaires afin de faire
connaître et valoriser des artistes locaux
amateurs ou professionnels.

De futures expositions sont d’ores et déjà
en prévision dont une avec un collectif
de sculpteurs.

Vous êtes un artiste local ?
L’OMC vous attend au :
Moulin Roustan
4 impasse du Moulin
Tél. 04 86 64 18 88

Le Moulin Roustan
Lieu d’expositions et de découverte

s o r t i r ,  b o u g e r ,  d é c o u v r i r

Exposition sur le développement durable



s o r t i r ,  b o u g e r ,  d é c o u v r i r

A
vec 25 ans d’expérience à son
actif, il faut dire que Didier
Landucci sait de quoi il parle !

« Tout le monde sait improviser »
raconte-t-il « mais construire des histoires
en improvisant, c’est encore autre chose ».
Même si, pour improviser il faut « lâcher
prise », l’improvisation théâtrale
demande beaucoup de rigueur. À travers
ce stage, Didier proposait donc une
rapide initiation à ceux qui avaient envie
de comprendre les rouages de cette
discipline si particulière.

Première règle d’or, pour bien improviser,
il faut « déstructurer pour restructurer »
explique Didier. Il faut donc aller
à l’encontre de notre éducation et ne
jamais se poser de questions. « Le secret,
c’est d’être vraiment présent sur le

moment et saisir tout ce que nous propose
l’instant. Si on réfléchit trop, si on est trop
dans l’analyse, on bloque. L’improvisation
n’est pas du tout intellectuelle, c’est
organique ».

Deuxième règle, respecter les étapes.
« L’improvisation répond à des méca-
nismes bien précis » continue Didier
« pour construire une histoire, il faut
respecter les étapes. Si tu les rates, tu vas
dans une impasse. Si tu bloques, ton
cerveau se remet en marche et t’empêche
à nouveau de jouer ». Lorsqu’on est
sur scène, Didier explique qu’à chaque
instant, on doit créer l’instant d’après.
Pendant cette soirée, les élèves ont
été surpris de découvrir à quel point
l’improvisation est physique. « Ils ne
pensaient pas qu’il y avait autant de
paramètres, de cadre, de règles. C’est l’une

des disciplines théâtrales les plus
exigeantes » continue Didier. Il espère
leur avoir transmis sa passion pour
l’improvisation et l’envie d’aller plus
loin.

Une passion que beaucoup de stagiaires
ont pu mieux saisir lorsqu’ils ont assisté,
quelques jours plus tard, à son spectacle
« Là, tout de suite ou maintenant » joué
à l’auditorium René Bartoli dans le
cadre de la saison culturelle de l’OMC.
Au cours de cette conférence-spectacle
décalée et interactive, l’artiste ouvre les
coulisses de l’improvisation au travers
d’anecdotes savoureuses et d’astuces
étonnantes. Au fil du spectacle, une
véritable complicité se crée entre Didier
et le public qu’il invite à monter sur
scène pour improviser à ses côtés. 

culture |

Improviser ne s’improvise pas !
Retour sur un stage d’improvisation avec Didier Landucci

Au mois de février, une vingtaine de Farencs a pu suivre un stage animé par
Didier Landucci, proposé dans le cadre d’un partenariat entre l’Office Municipal
de la Culture et Cultur’A La Fare. Ils ont pu découvrir, le temps d’une soirée,
quelques secrets de l’improvisation aux côtés de cet artiste marseillais maître
en son genre.
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L
a bibliothèque invite ses lecteurs
à écrire un poème sur le thème
de la beauté avant de le partager

de façon originale en l’affichant dans un
endroit insolite où les passants pourront
le découvrir. Suspendu dans un arbre,
sur une corde à linge, écrit à la craie sur
le trottoir … les participants pourront
laisser libre cours à leur imagination ! 

Après avoir pris une photo du
poème affiché dans l’endroit choisi,
les candidats sont invités à la déposer
avec leurs textes à la bibliothèque avant
le 30 avril :
• Directement à l’accueil de la biblio-
thèque
• Par courrier : bibliothèque municipale
Denise Sicard, Concours de Poésie, 38
avenue Pasteur, 13580 LA FARE LES
OLIVIERS
• Par mail :
biblio.municipale13580@gmail.com
nbeltrando@lafarelesoliviers.fr

Le jury se réunira au mois de mai pour
départager les candidats et les prix
seront décernés dans 3 catégories
différentes lors d’une remise des prix au
mois de juin :
• Enfant de 9 à 11 ans
• Ado de 12 à 17 ans
• Adulte à partir de 18 ans

Le concours est également ouvert
aux scolaires qui, guidés par leurs
enseignants, concourront dans des
catégories indépendantes.
Pour tout renseignement :
04 90 42 56 09

culture |

Concours de poésie
La bibliothèque Denise Sicard lance un concours
inédit, appelé « Art’Poèmes », ouvert à tous à partir
de l’âge de 9 ans. L’objectif de ce jeu concours est
d’encourager la créativité à travers la poésie, l’art et la
photographie. 

Inauguration d’une
plaque en l’honneur

des maires de La
Fare-les-Oliviers

Si, au fil des années, le rôle du maire a
beaucoup évolué, les 41 maires ayant
siégé au conseil municipal de La Fare les
Oliviers depuis 1792 se ressemblent
sur un point : un fort attachement à leur
village. 

C’est pour honorer le travail effectué
par l’ensemble des maires de La Fare les
Oliviers que l’équipe municipale a sou-
haité créer une plaque commémorative.
Cette plaque a été installée en Mairie
dans la salle du conseil municipal pour
rappeler le nom de tous les hommes
ayant     œuvré au service de la commune
depuis plus de 200 ans. 

Les recherches ont été effectuées par
les services municipaux, assistés par
Monsieur Millet, un Farenc passionné
d’histoire. 

Avis aux amateurs du jardinage ! Une nouvelle édition du concours de villas fleuries aura lieu en 2019. Une seule
condition pour y participer : votre jardin, terrasse ou balcon doit être visible depuis la rue car ce concours a pour but
de permettre aux habitants de participer à l’embellissement du village.

Vous pouvez concourir dans 5 catégories différentes :

Particuliers 

• Catégorie 1 : Maison avec jardin, visible depuis la voie publique

• Catégorie 2 : Balcon, terrasse, fenêtre ou mur fleuri

Collectifs 

• Catégorie 3 : Fleurissement collectif

• Catégorie 4 : Commerce

• Catégorie 5 : Ecole

Concours villas fleuris 

Inscriptions du lundi 15 avril au lundi 13 mai.
Le passage du jury est programmé pour le mercredi 15 mai.



travaux |

v i l l a g e  e n  a c t i o n

Travaux de réaménagement du centre ville

Démolition de l’école Saint-Exupéry

Cimetières

  
   

Coût des travaux
263 000 €

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

Coût des travaux
2 321 540 €

  
  

  
  

  
  

Subvention du département
1 703 941 €

  
  

  
  

  
  

  
  

TRAVAUX DE REAMENAGEMENT
DU CENTRE VILLE
Travaux RD10,
rénovation place Calvin,
achat jardinières

Création de caveaux 
cavurnes cimetière colline
Coût des travaux : 39 744,00 €

Eclairage public
Extension de l'éclairage de la route des Oliviers
Coût des travaux : 10 960,00 €

Mise aux normes lotissement la Treille
Coût des travaux : 3 3    81,00 €

Zoom sur quelques
chantiers réalisés en 2018
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Rénovation patrimoine

Travaux de mise aux normes PMR

WC PMR mairie

  
   

  
  

  
  

Coût des travaux
3 500 €

  
   

  
  

  
  

  
  

  
  

Places de stationnement  (devant la Poste, centre culturel Jean Bernard, foyer)

  
   

  
  

  
  

  
  

  
   

Coût des travaux
51 652 €

Subvention du département
30 130 €

  
  

  
  

Aménagement des bureaux de l'OMC
au Moulin Roustan

Rénovation voirie

Traverse des écoliers
Coût des travaux : 73 722,72 €
Subvention du Département : 41 741,00 €

Chemin de la Gueirarde et des Craus
Coût des travaux : 9 300,00 €

Aménagements sécuritaires
Chemin du Grand Jas
Avenue des Gramenières
Avenue René Cassin
Coût des travaux : 10 791,00 €

  
   

  
  

  
  

  
  

  
   

  
  

  
  

Coût des travaux
61 494 €

Subvention du département
35 000 €



v i l l a g e  e n  a c t i o n

Rénovation / Remise aux normes des bâtiments et équipements municipaux

Extension du local des boules et
reprise lanternes terrain

Etanchéité de la toiture Grand Bleu

Insonorisation des dortoirs +
clôture et portillon - crèche

Remise aux normes de l'éclairage Mairie et centre technique municipal
Coût des travaux : 6 925,45 €

Création d'un local stockage Jérôme Fernandez
Coût des travaux : 5 525,82 €

Remise aux normes de la cuisine satellite Paul Doumer
Coût des travaux : 12 817,54 €

Rénovation des clôtures du City Stade
et du Stade Sainte Rosalie

Coût des travaux
36 950 €

Subvention
Région
7 129 €

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

 
  

 
  

 
  

  
   

 
   

  
  

  

Coût des travaux
12 625,96 €

Subvention
Département

7 380 €

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

 
  

 
  

 
  

  
   

 
   

  
  

  

  
  

  

Coût des travaux
64 590,00 €

Subvention
Département

37 678 €

  
  

  

  
  

  

  
  

 
  

 
  

 
  

  
   

 
   

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

Coût des travaux
83 252,00 €

Subvention
Département

48 564 €

  
  

 
  

 
  

 
  

  
   

 
   

          



et d’autres à venir en 2019
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Rénovation / Remise aux normes des bâtiments et équipements municipaux

Eclairage courts 1,2 et 3 des tennis
Coût des travaux : 35 571,58 €

Rénovation et mise aux normes
des systèmes de chauffage

Rénovation voiries

Maison des jeunes
Coût des travaux : 30 000,00 € - Subv. Dép. : 17 500,00 €

Eglise Saint Sauveur
Coût des travaux : 6 126,00 € - Subv. Dép. : 3 574,00 €

Club de billard
Coût des travaux : 1 523,00 € - Subv. Dép. : 888,00 €

Crèche Les Péquelets
Coût des travaux : 5 129,00 € - Subv. Dép. : 2 992,00 €

Centre Technique Municipal
Coût des travaux : 4 473,00 € - Subv. Dép. : 2 609,00 €

Foyer Désiré Graziano
Coût des travaux : 5 955,00 € - Subv. Dép. : 3   474,00 €

Les Adrets
Coût des travaux : 54 216,00 € - Subv. Dép. : 31 626,00 €

Avenue Jean Moulin
Coût des travaux : 94 109,00 € - Subv. : demande en cours

Clos de la Treille
Coût des travaux : 50 184,00 € - Subv. Dép. : 29 274,00 €

Hauts des Ferrages
Coût des travaux : 31 685,00 € - Subv. Dép. : 18 483,00 €

Rampe du parking Jérôme Fernandez
Coût des travaux : 15 168,00 € - Subv. Dép. :  8 848,00 €

Voiries sud
Coût des travaux : 519 508 € - Subv. État : 44 331,00 €
Subv. Dép. : 216 462,00

Relanternage rue des Gênets Travaux en régie
Coût des travaux : 4262,00 € 

Locaux de la police municipale
Coût des travaux : 10 977,45 €

Rénovation de l'intérieur de la Chapelle Ste Rosalie

Sans oublier les 2 grands chantiers qui se dérouleront en 2019
Rénovation et extension de la 
cuisine centrale municipale

Réhabilitation et extension de l'école
Paul Doumer

  
  

  

  
  

  

  
  

  

Coût des travaux
100 443,00 €

Subvention
Département

58 591 €

  
  

  

  
  

 
  

 
  

 
  

  
   

 
   

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

Coût des travaux
748 744,80 €

Subv. Dép.
311 977,00 €

Subv. Etat
98 744,00 €

 
  

  
   

 
   

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

  

  
  

 
  

 
  

Subv. Etat
413 157,00 €

Coût des travaux
9 424 287,60 €

Subv. Dép.
3 926 787,00 €



v i v r ea c t u a l i t é  m é t r o p o l e

L
a gourde de compote, le pot
de yaourt - poubelle jaune ou
poubelle normale ? Nous avons

tous hésité face à ces dilemmes de tri dans
le passé. Aujourd’hui, le tri devient enfin
un jeu d’enfant car vous pouvez jeter
l’ensemble de vos emballages dans les
bacs ou les colonnes jaunes.

TOUS LES EMBALLAGES DANS
LES BACS JAUNES
Ces nouvelles consignes simplifient nos
gestes de tri. La poubelle à couvercle
jaune peut désormais accueillir tous les
emballages papier, carton, plastique ou
aluminium. C’était déjà le cas des
bouteilles en plastique, des bidons de les-
sive, des canettes de soda, des boîtes
de conserve, mais beaucoup d’autres
emballages ne pouvaient être recyclés. 
Depuis le 1er janvier, c’est une petite
révolution qui s’opère dans les poubelles.
Vous pouvez désormais trier 100%
de vos emballages. Pots de yaourt,
barquettes alimentaires, sachets de
surgelés, sacs et films plastique, boîtes
d’œufs, papier-alu, gourdes de compotes,
et même… les capsules de café en
aluminium. 

TRIER ENCORE PLUS
Avec 24,3% d’emballages ménagers par
habitant triés en 2017 à La Fare les
Oliviers contre 16,5% par habitant au
niveau national, la commune de La Fare
les Oliviers figurait déjà parmi les bons
élèves. Ces nouvelles consignes
permettront aux farencs de devenir des
« super » trieurs ! Plus d’emballages
triés égale moins de déchets à enfouir.

Extension des consignes de tri -
Fini le casse-tête de la poubelle jaune !

Métropole Aix-Marseille-Provence |

Depuis le 1er janvier, les consignes de tri se simplifient pour les habitants des
17 communes du Pays Salonais. 



OÙ VONT LES DÉCHETS ?
Les déchets triés sont acheminés au
Centre de tri Paprec situé dans le Gard,
puis séparés par familles de matériaux
et envoyés vers les différentes filières de
valorisation. 
Ces quelques exemples de réutilisation
de matériaux mettent en lumière
l’importance de bien trier :

? l’aluminium est refondu en pièces au-
tomobiles, en mobilier de jardin,
en nouveaux emballages… (1 tonne
d’aluminium recyclé = 2,4 tonnes de
minerai (bauxite) économisé) ; 

? les briques alimentaires deviennent
du papier sanitaire, de l’essuie-tout,
des enveloppes… (1 tonne de briques
alimentaires recyclée = 2 tonnes de bois
économisées) ;

? les cartons sont transformés en nou-
veaux cartons (1 tonne de carton recyclé =
2,6 tonnes de bois économisées) ; 

? le plastique transparent est recyclé en
fibres polaires ou synthétiques (1 tonne
de plastique recyclée = 600 à 800 kg de
pétrole brut économisés)

? le plastique opaque est transformé en
tuyaux, meubles, bacs de collecte du tri,
arrosoirs… (1 tonne de plastique recyclée
= 600 à 800 kg de pétrole brut économisés)

FAQ
Depuis la mise en place de l’extension du
tri, certains habitants ont interpellé les
services municipaux sur l’organisation
des collectes. Leurs questions ont été
transmises aux services de la Métropole
et voici les réponses :
La capacité des bacs jaunes sera-t-elle
augmentée ? 
Avec l’extension des consignes de tri,
l’augmentation des tonnages de la
collecte sélective est estimée entre 5 et
12%. Pour éviter que votre bac « déborde »,
pensez avant tout à aplatir ou écraser

les briques, bouteilles et autres
emballages.  Pour les familles nom-
breuses, vous pouvez demander un bac
plus grand en appelant le service
déchets de la Métropole au 04 90 44 77 90 ;

Y aura-t-il des tournées de ramassage
supplémentaires pour le tri sélectif ?
Non, la fréquence des tournées restera la
même. 2 pour les ordures ménagères et
1 pour le tri sélectif.

Pourquoi l’ensemble de la commune ne
bénéficie pas du service de collecte en
porte à porte ? 
Aujourd’hui, 80% des foyers farencs sont
équipés d’un bac de tri sélectif individuel.
L’objectif de la Métropole est d’étendre
progressivement ce service de tri en porte
à porte. Cependant, l’exiguïté des rues du
centre-ville ne permet pas d’envisager le
déploiement du tri en porte à porte et les
habitants devront continuer à utiliser les
17 points d’apport volontaire répartis sur
l’ensemble de la commune. 
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Visite du centre de tri en présence de Nicolas Isnard, président du Conseil de Territoire, d'Olivier Guirou, vice-président du Conseil
de Territoire chargé de la collecte et la gestion des déchets ainsi que des représentants de CITEO et du groupe PAPREC.  



v i l l a g e  e n  a c t i o n

Vie économique |

Syl’ vitality

Nom de la créatrice :
Sylvie Coelho, thérapeute

Services proposés :
Réflexologie, Reiki, Massages relaxants du
dos, Fleurs de Bach, Sophrologie.

Valeur ajoutée :
Tous ces soins se font dans la bienveil-

lance, l'écoute et le respect de la personne
et ils sont personnalisés avec des conseils
en Fleurs de Bach et des soins aux huiles
essentielles.

Citation :
"Il faut toujours viser la lune, car même en
cas d'échec, on atterrit dans les étoiles"
Oscar Wilde, écrivain irlandais 

    Coordonnées :
• Un cabinet au 315 chemin du Pilon
13580 La fare les Oliviers 
• Une permanence le lundi à Velaux,
ZA grand pont, avenue Jean Pallet
Tél. : 06.11.59.37.47
Mail : sylvitality13@gmail.com
Site internet : sylvitality.net

Activité :
Syl'Vitality, harmonie du corps au naturel,  propose des thérapies douces et
énergétiques pour apporter du bien-être,  pour gérer les maux chroniques du quotidien
(maux de dos, tendinites,  problèmes de sommeil, stress, tensions, déséquilibres
digestifs, pulmonaires, ...), pour rééquilibrer les désordres ou pertes d'énergie et faire
disparaitre les blocages sur des plans plus subtils.

Vie économique |

Taxi Anthony

Services proposés :
Beaucoup ignorent qu’à la Fare-les-
Oliviers, il existe une entreprise de Taxi
permettant d’offrir aux Farencs de
nombreux services tels que le transport
conventionné sécurité sociale (consulta-
tions, radiothérapie, chimiothérapie,
rééducation, hospitalisation…), les
navettes aller-retour vers les gares et les
aéroports, les transports de colis et enfin
par extension tout type de transport et
toute distance. Il y a six mois, j’ai repris

l’activité du Taxi Jean-François et depuis,
je me fais connaitre à chacune des courses
que j’effectue. Je serai très heureux de
vous rencontrer alors n’hésitez plus ! 

Valeur ajoutée :
Disponible, sérieux, à l’écoute et
accompagnement.

Citation :
"Le bonheur est parfois caché dans
l’inconnu " - Victor Hugo 

    Coordonnées :
Taxi Anthony
853 Route des Oliviers,
13580 La Fare-les-Oliviers  
Tél. : 06 22 92 23 35
Mail : taxilafare@gmail.com
Facebook : facebook.com/taxilafare

Activité :
Service de Taxi

v i l l a g e  e n  a c t i o n
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Dans le cadre du projet de loi de finances pour 2019 du gouvernement, il a été décidé la mise en place de la carte du
combattant pour la guerre d’Algérie concernant la période de 1962 à 1964.

Si vous êtes concerné, vous pouvez venir retirer les formulaires à remplir auprès du Service des Affaires Militaires de la Mairie
au 1er étage (04 90 45 46 22).

Les pièces à joindre à ce dossier sont une photo d’identité, la copie de la carte vitale ainsi que de la carte d’identité.

La validation du dossier est faite en commission par le Service départemental de l’ONAC des B.D.R. qui se réunit tous les
deux mois.

Les cartes du combattant seront adressées directement aux intéressés.

Carte du combattant pour la guerre d’Algérie

Vous avez plus de 60 ans ? 

Le Pôle Infos seniors, dispositif du Conseil départemental, est un lieu ressource pour vous ainsi que pour votre entourage.

En partenariat avec les professionnels de votre commune, nous répondons à vos demandes et trouvons les solutions les plus
adaptées aux aspects de votre quotidien.

? Vie sociale et culturelle : loisirs, activité physique adaptée...

? Maintien au domicile : aide au ménage, portage de repas, adaptation logement...

? Accès aux soins : kiné, infirmier, consultations spécialisées…

? Accompagnement spécialisé : accueil de jour, aide aux aidants…

? Accès aux droits : protection juridique, financement des aides…

? Nouveau lieu de vie : résidence autonomie, EHPAD…

39, Rue Saint François, 13300 Salon de Pce

Tél. : 04.90.44.13.17 - Mail : clic.alliage@orange.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h à 17h (sauf le mercredi après-midi).

Pôle info Seniors

Vous n’êtes pas inscrit sur les listes électorales de La Fare-les-Oliviers   et vous
souhaitez participer au scrutin, inscrivez-vous avant le 31 mars 2019 en Mairie ou sur le site
servicepublic.fr. 

Le service des élections assurera une permanence le samedi 30 mars 2019 de 9h00 à 12h00

Nous restons à votre disposition au 04.90.45.46.26 ou 04 pour tout renseignement concernant
la procédure d’inscription.

L’ensemble des électeurs recevra cette année une nouvelle carte, si votre adresse ou votre nom
était erroné sur la carte d’électeur reçue en 2018, merci d’en informer rapidement le service des
élections.

Élections européennes du 26 mai 2019

v i v r e 19s ’ i n f o r m e r
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Plus de 30 associations se sont investies aux côtés des services municipaux pour
l’édition 2018 du Téléthon. Grâce aux nombreuses animations organisées, 13 404 €48
ont pu être reversés à l’AFM Téléthon. Un grand merci pour votre générosité !

Téléthon

Vous allez avoir 16 ans en 2019 ? N’oubliez pas de vous faire recenser auprès de la police municipale ! 
Les filles et garçons âgés de 16 ans doivent obligatoirement se faire recenser en vue de participer à la Journée Défense et
Citoyenneté (JDC). Cette formalité est obligatoire pour avoir le droit de se présenter aux concours et examens publics
(Baccalauréat, permis de conduire, etc…) et pour être inscrit sur les listes électorales à 18 ans.

À partir du jour de votre 16ème anniversaire, vous devez vous présenter au secrétariat de la police municipale, muni de :
> Votre livret de famille, 
> Votre carte nationale d’identité 
> Un justificatif de domicile

Horaires du secrétariat : 

Du lundi au vendredi : 9h-12h30 et 13h30-17h

Renseignements : 04 90 42 69 98

Recensement militaire à 16 ans – étape indispensable !

Au mois de février, une borne double de recharge pour les véhicules électriques a été installée
sur le parking en dessous de la Police Municipale. Ce sont 2 places de stationnement
qui seront réservées exclusivement à la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables. 

Sa mise en service est prévue dans quelques semaines.

Pour accéder à ce service, il suffira de se doter d’un badge (au prix de 12€) ou d’une application
téléchargeable sur votre smartphone. Vous pourr    ez y accéder soit en tant qu’abonné soit en tant
qu’utilisateur occasionnel. Le temps de recharge est d’environ 1 heure.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.alizecharge.com

Si vous ne possédez pas de véhicule électrique, ne soyez pas tenté de vous installer sur ces places
réservées. Vous vous exposerez à une amende de 35 euros pour stationnement gênant.

Borne de recharge pour les véhicules
électriques



Délibérations du conseil
municipal du 24 janvier

Autorisation de dépenses d’investisse-
ment avant le vote du budget primitif
2019
Monsieur le maire sollicite l’autorisation
de régler par anticipation sur le budget
2019, les dépenses concernant : l’agran-
dissement du groupe scolaire Paul Dou-
mer, l’aménagement paysager Rd point
RD10/RD19, la restructuration et exten-
sion de la Cuisine centrale, ainsi que des
équipements et travaux divers prévus
mais non exécutés en 2018
Adopté à l’unanimité

Protocole transactionnel avec la société
SPT Maritime et Industriel soldant dé-
finitivement le marché public de tra-
vaux pour la construction du groupe
scolaire de 16 classes, d’une salle poly-
valente et d’un centre de loisir, Quartier
de La Pomme de Pin – Lot 4 : « Serrure-
rie/Métallerie »
Monsieur le maire expose à l’assemblée le
différend qui a opposé la commune à la
société SPTMI, titulaire du lot 04 du
marché de construction de l’école de la
Pomme de pin qui a contesté les retenues
effectuées sur son décompte général
au titre des travaux non faits ou mal
exécutés.
Le CCIRAL, comité interrégional chargé
du règlement amiable des marchés
publics a été saisi et a statué. Monsieur le
maire propose d’accepter ses conclusions
et d’autoriser le protocole transactionnel
par lequel la société renonce à toutes
contestations ultérieures sur la rémuné-
ration de ce marché.
Adopté à la majorité

Participation de la commune au séjour
en classe de découverte des élèves de
l’école élémentaire Paul DOUMER –
année scolaire 2018/2019 
Deux classes de l'école Paul Doumer ont
le projet de mener leurs élèves au Grau
d'Agde, du 25 au 29 mars 2019 ; il s'agit

des deux Cours Préparatoires de Mmes
OHLMAN et AUBERT comptant 51
élèves. Le coût du séjour par élève s’élève
à 235€.
Monsieur le Maire propose d’accorder
une participation de 94€, par enfant soit
un montant de subvention de 4 794 €.
Adopté à l’unanimité

Adhésion à la convention Habitat sub-
séquente à la convention cadre Habitat à
caractère multi-sites entre l’EPF PACA
et la Métropole Aix-Marseille-Provence
La Métropole Aix-Marseille-Provence a
décidé de reconduire le partenariat des
communes avec l’EPF pour la période
2018-2023.
Monsieur le Maire propose d’adhérer à ce
dispositif et de signer la convention y af-
férent avec la métropole.
Adopté à la majorité

Fixation du prix des caveaux des cime-
tières communaux
Afin de faire face à une demande crois-
sante, la commune a fait réaliser 5 ca-
veaux 6 places et 5 caveaux 2 places dans
le cimetière de la colline.
Conformément à la règlementation, la
commune doit revendre les caveaux à
prix coûtant. 
Aussi monsieur le maire propose de fixer
le prix de revente des caveaux à :
3 720,00 € pour un caveau de 6 places et
3 000,00 € pour un caveau de 2 places.
Adopté à l’unanimité

Demande de subvention auprès du
Conseil Départemental pour soutien au
fonctionnement des crèches commu-
nales 
Comme chaque année monsieur le
maire propose de solliciter le Conseil
Départemental dans le cadre du soutien
aux dépenses de fonctionnement des
crèches communales.   
Pour l’année 2019 le montant de l’aide
accordée par le Département s’élève
à 220 € par berceau. 
Adopté à l’unanimité

Approbation des nouveaux statuts du
SABA
Demande de retrait de la commune
de La Fare les Oliviers du SABA et
acceptation du retrait des autres
communes membres
La compétence GEMAPI (Gestion des
Milieux Aquatiques et de Prévention des
Inondations) est désormais dévolue aux
intercommunalités.
En conséquence monsieur le maire
informe l’assemblée que le SABA doit  se
transformer en syndicat mixte composé
de 2 membres et être labellisé EPAGE
pour poursuivre sa mission.
Ainsi il est proposé à l’assemblée d’adop-
ter les nouveaux statuts, de prononcer la
sortie du SABA de notre commune, d’au-
toriser la sortie des autres communes et
d’engager la procédure de labellisation «
EPAGE ».
Adopté à la majorité

Soutien à la résolution du 101ème

Congrès de l’Association des Maires de
France
Monsieur le maire propose à l’assemblée
d’apporter son soutien à la résolution de
l’association des Maires de France contes-
tant notamment une série de mesures des
gouvernements successifs, au cours de la
dernière décennie, visant à la remise en
cause de la libre administration des com-
munes, la perte de leur autonomie finan-
cière et la stigmatisation des élus locaux.
Adopté à l’unanimité



é t a t  c i v i l

Naissances Filles

Clara JEANDOT 7/10/2018

Viktoria GIRAUD 5/11/2018

Emilie ORTIZ MOUVIER 25/11/2018

Olivia TAVERNY 27/11/2018

Mia TORA ROSIERES 1er/12/2018

Stella-Marie MEYER 14/12/2018

Rose BAUDOUIN 26/12/2018

Lana TABOUCHE 3/01/2019

Romy ALONSO 23/01/2019

Anaé ALONSO 23/01/2019

Naissances Garçons

Tylian HOHL 30/08/2018

Eliott RIBOLLA 13/11/2018

Aaron GANDEBOEUF 20/11/2018

Mattéo SIMÉONI 21/11/2018

Léandre ROUZAUD 26/11/2018

Léo DESSONS 12/12/2018

Ruben PEIXOTO 28/12/2018

Dimitry GNAOUI 17/01/2019

Mariages

CECCATO Christian et
LAMOUROUX Isabelle le 3/11/2018

DIVIA Jérémy et MASSON Marine
le 3/11/2018

BAURY Pascal et
LAMOTTE Sophie le 17/11/2018

COUSTABEAU Eric et
YERPEZ Laureline le 17/11/2018

LUROL Rémy et
DALMASSO Nathalie le 1er/12/2018

HAMMOUDA Abdelouhab et
ARDILLY Magali le 19/01/2019

BREUX Bruno et
COSENTINO Murielle le 2/01/2019

SANSANO Olivier et
POTTIER Guilaine le 4/02/2019

PACS

ANDERSEN Jonathan et SOULARD Elodie 
le 07/11/2018

VARNIER Alexandre et PORTES Marie
le 15/11/2018

INIAL Eric et ROUSSELIN Sophie

le 16/11/2018

MENICUCCI Julien et AMIR Marion
le 5/12/2018

LUQUE Bruno et DUPONT Jessica
le 18/12/2018 

TERKI Florent et DELAUNAY Leslie
le 18/12/2018

MAAZAOUI Mourad et
O’KELLY Catherine le 26/12/2018 

Décès

CAUDERLIER Nathalie 24/10/2018

AMATE Marie 17/11/2018

PSATHAS Marie Ep DUWA 19/11/2018

CACHO GROS Térésa
Vve TOSCA ANDRES 19/11/2018

VAGNATI Rachel Ep BIANCHI 24/11/2018 

CRESSY Lucie Vve UNTERREINER
29/11/2018

MARTIN Claire Vve ESTELLE 30/11/2018

GERARD Jeanne Vve CRUZ 5/12/2018

RAGAZZACCI Dimes 7/12/2018

BURLOT Alain 10/12/2018

ENGEL Roselyne Ep BRETON 10/12/2018

COZZI Yves 11/12/2018

REYNA Eveline Vve TRIVES 12/12/2018

CURNIER Roger 12/12/2018

TRÂN-THI-HUÊ
Vve TRÂN-QUYÊT-CHINH 21/12/2018

GELLÉE Bernard 23/12/2018

BLAISE Alberte
Vve MARTINEZ 9/01/2019

BOYER Jean-Pierre 14/01/2019

GUILLAUME Michèle
Ep MELI 14/01/2019

MACIA Emile 22/01/2019

FERROIALI Thérèse
Vve FORMOSA 2/02/2019



t r i b u n e  d e  l ’ o p p o s i t i o n

L’article L.2121-27-1 du code général des collectivités territoriales impose de réserver, dans les bulletins
d’information diffusés par les communes, un espace d’expression aux conseillers n’appartenant pas à la
majorité municipale. Les propos et opinions exprimés dans les textes ci-dessous n’engagent que leurs auteurs.
Aucune correction n’y a été apportée.

Agir Ensemble

Enfin les travaux de réhabilitation du centre-ville sont
terminés et nous ne pouvons que tous nous réjouir des efforts
faits par la Municipalité pour améliorer notre village.

Cependant, le résultat n’est pas à la hauteur des attentes. En
effet, les dalles sont déjà sales et sont glissantes lorsqu’il pleut.
Les grands axes sont complètement irréguliers et donnent
l’impression d’avancer sur des vagues. Les croisements sont
trop étriqués et il est très difficile de manœuvrer quand de gros
véhicules se croisent (notamment au niveau de la pharmacie
des Jardins de StMarc). Visiblement, les erreurs commises sur
l’envergure des voies au chemin des Emeries n’ont pas servi.
D’autant que l’avenue Foch permettait de faire des voies
où l’on peut circuler aisément. Quant au centre du village, le
croisement a été rehaussé à la même hauteur que les trottoirs,
ce qui a pour effet d’inonder le bar du Commerce lors de fortes
pluies.

Peut-être aurait-il fallu privilégier un bureau d’études et une
entreprise de hautes compétences plutôt que le faste des
matériaux, qui, au final, n’ont même pas la qualité attendue….

Concernant les services à la population, une partie d’entre elle
a récemment été informée que le goûter proposé aux enfants
inscrits au périscolaire du soir a été supprimé, alors que le coût
facturé aux familles reste inchangé. Après une restriction de
l’amplitude horaire du temps de garde, les parents vont devoir

désormais prévoir un goûter, en espérant que celui-ci ne
finisse pas en bouillie au fond du cartable avant la fin de la
journée.

La mairie se justifie en expliquant que ce goûter représente une
dépense de 74.000€ et que la conjoncture actuelle nécessite de
faire des économies.

Or, il faut savoir que ces 3 dernières années, les excédents
du budget fonctionnement ont été transférés dans le budget
investissement pour aider à financer les constructions
dernièrement réalisées, certes nécessaires, mais d’un coût
particulièrement exorbitant. En effet, pourquoi préempter une
maison de ville pour réaliser une future place du marché
lorsqu’il n’est pas certain que l’autre partie de l’immeuble
se vende ? Pourquoi parer l’école de la Pomme de Pin de
briquettes montées une par une lorsqu’un crépi aurait suffi ?
Pourquoi revêtir le gymnase d’un alliage de cuivre qui est un
matériau onéreux ?
Monsieur le Maire nous répond que c’est parce ce que
« c’est quelque chose de joli »…..

Nos enfants peuvent donc avoir le ventre vide puisqu’ils
ont les yeux remplis de choses jolies 

B.BERGANTON
P.KEVORKIAN

C.DELOUS

AUCUN TEXTE COMMUNIQUÉ

Mon Parti C’est La Fare
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Agenda des manifestations municipales

15 MARS à 21H
Soirée OMC « Les Swing Cockt’Elles »
Auditorium René Bartoli. 
Tarif : 14€/10€
Renseignements et réservations
04 86 64 18 88 / 89

16 MARS à 10H
Spectacle « Les Contes de la Mémé »
Pour les 18 mois-4 ans, durée 35 minutes
Bibliothèque municipale Denise Sicard
Renseignements et inscriptions
04 90 42 56 09

19 MARS à 11H
Journée nationale du souvenir à la mé-
moire des victimes civiles et militaires
de la guerre d’Algérie et des combats en
Tunisie et au Maroc
Cimetière
04 90 45 46 22

23 MARS à 10H
Atelier « Histoires à Fil »
Pour les 9-11 ans
Bibliothèque municipale Denise Sicard
Renseignements et inscriptions
04 90 42 56 09

24 MARS - à partir de 9H
Les Randos Orientation Farenques
Départ de la maison des jeunes
Renseignements au 04 90 45 46 07

5 AVRIL - à partir de 9H
Le cross André Michel
Site de Sainte Rosalie
Renseignements au 04 90 45 46 07

5 AVRIL à 21H
Soirée OMC « Grandes Mothers »
Auditorium René Bartoli
Tarif : 14€/10€
Renseignements et réservations
04 86 64 18 88 / 89

13 AVRIL à 10H
Atelier « cartonnage » pour les 9-12 ans
Bibliothèque municipale Denise Sicard 
Renseignements et inscriptions
04 90 42 56 09

15 MAI de 10H à 16H
Ateliers pour les 7-12 ans
10h-11h30 ou 14h-15h30
Initiation à la calligraphie
ou
Combat de chevaliers
suivis d’un Atelier de frappe de monnaie
Bibliothèque municipale Denise Sicard
Renseignements et inscriptions
    04 90 42 56 09

17 MAI à 20H
Double soirée OMC pour jeune public 
« Le P’tit cinématograff » avec
le philarmonique de la roquette
Et ensuite « Des Rêves dans le Sable »
Tarif : 14€/10€
Renseignements et réservations
04 86 64 18 88 / 89

24 et 25 MAI
Exposition des activités artistiques de
l’EMMAD 
24/05 de 15h à 19h -Vernissage à 18h30
25/05 de 10h à 18h
Salle Deydier Avon
04 90 42 69 00

Du 24 mai au 29 juin
(aux horaires d’ouverture)
Exposition de Yannis Muraccioli
Bibliothèque municipale Denise Sicard 
Renseignements au 04 90 42 56 09

26 MAI
Elections Européennes   

8 JUIN  à 11H
Hommage aux morts pour la France en
Indochine
Cimetière - 04 90 45 46 22

15 JUIN à 20H
Gala de musique de l’EMMAD
21h45 : Spectacle de théâtre musical de
l’EMMAD
Centre culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

16 JUIN
3 galas de théâtre (14h, 15h30 et 17h)
Auditorium René Bartoli
04 90 42 69 00

18 JUIN à 18H
Appel du 18 juin 1940
Square des anciens combattants et de Bir
Hakeim
04 90 45 46 22

22 JUIN à 20H30
Gala de modern’ jazz de l’EMMAD
Centre culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

28 JUIN  à 19H
Gala de hip-hop de l’EMMAD
21h45 : Gala de théâtre
Centre culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

29 JUIN  à 20H30
Gala de danse classique de l’EMMAD
Centre culturel Jean Bernard
04 90 42 69 00

     Pour plus d’informations,
rendez-vous sur :

   www.lafarelesoliviers.com


